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Sicherheit bei Leuchten

Die Installationsanweisungen des

Lieferanten sind in jedem Fall einzuhalten.

Leuchten
Es sind wirksame Massnahmen

(Abstand, Belüftung, Abdeckung) zu treffen,
um brennbares Material in der Nähe von
heissen Teilen der Leuchte zu schützen.

Die maximal zulässige Leistung der Leuchte

ist gut zugänglich und dauerhaft an der
Leuchte anzubringen.

Regeleinrichtung
Die Leistung von Regeleinrichtung (Regler,

Trafo oder andere Energieverbraucher)
und Leuchte sind aufeinander abzustimmen.

Regeleinrichtungen ohne Überhitzungs-
schutz sind entsprechend der technischen

Norm N1N (Ziff. 47.92) zu montieren.
Für weitere Auskünfte stehen die Elek-

troinspektoren, die kantonalen
Brandschutzbehörden oder die Vereinigung
Kantonaler Feuerversicherungen gerne zur
Verfügung.

Les luminaires avec des lampes à halogènes sont très appréciés depuis quelques années. L'installation

inadéquate de tels luminaires dans des matériaux combustibles a cependant conduit à de

nombreux incendies qui ont provoqué de gros dommages matériels et mis en danger des personnes.
Le présent document de l'Association des établissements cantonaux d'assurance incendie AEAI est

destiné à attirer l'attention sur les dangers, car il n'en est pas expressément fait mention dans la

norme technique de l'ASE sur les installations à basse tension.

Précautions à prendre
lors de l'installation de luminaires
avec lampes à halogènes
Informations destinées aux fabricants, fournisseurs de courant, monteurs et distributeurs

Prescriptions de protection
incendie de l'AEAI

La norme de protection incendie de

l'AEAI précise à l'article 84 que «les
installations électriques seront utilisées et
entretenues de telle manière que, selon

l'expérience générale, elles ne puissent

provoquer ni incendie ni explosion. Il
convient essentiellement de prévenir les incendies

dus à des défauts de contact ou

d'isolation, à l'accumulation de chaleur et à

la surcharge».
La directive de protection incendie

«Prévention des incendies» exige sous chiffre 3

alinéa 1 que «les appareils de toute nature
consommant de l'énergie tels que les

appareils thermiques, les moteurs, les lampes,
les appareils de télévision et les autres
appareils électroniques doivent être disposés,
recouverts ou encastrés de manière à ne pas
créer de danger d'inflammation pour les

éléments combustibles des bâtiments ou

pour d'autres objets combustibles».

Mesures de précaution

Généralités
La température de service des luminaires

en question dépasse largement 100 °C. Les

matériaux combustibles tels que le bois, la

poussière et similaires ne doivent toutefois

pas s'échauffer à plus de 80 °C, que ce soit
en fonctionnement normal ou en cas

d'incident prévisible, y compris la défaillance

du dispositif de réglage.
Les luminaires et leur dispositif de

réglage ne doivent pas être recouverts de

matériaux entravant le refroidissement. Ils
doivent être montés à un endroit fixe.

Les instructions de montage du fournisseur

doivent dans tous les cas être respectées.

Luminaires
Les matériaux combustibles situés à

proximité de parties chaudes du luminaire
doivent être protégés grâce à des mesures
efficaces (distance de sécurité, aération,
revêtement). La puissance maximale admise

doit être indiquée sur le luminaire de façon
bien visible et durable.

Dispositif de réglage
La puissance du dispositif de réglage

(transformateur, starto-stabilisateur ou autre

consommateur d'énergie) et celle du
luminaire doivent être adaptées l'une à

l'autre. Les dispositifs de réglage dépourvus

de protection contre le suréchauffement
doivent être montés conformément au chif¬

fre 47.92 de la norme de l'ASE sur les

installations à basse tension.
Les inspecteurs d'installations

électriques, les autorités cantonales de protection

incendie ou l'Association des
établissements cantonaux d'assurance incendie se

tiennent volontiers à disposition pour de

plus amples informations.

Bild 2 Leuchten: Betriebstemperaturen über 100 T
möglich.

Figure 2 La température de service des luminaires
en question dépasse largement 100 C.

54- Bulletin ASE/UCS 18/96


	Précautions à prendre lors de l'installation de luminaires avec lampes à halogènes : informations destinées aux fabricants, fournisseurs de courant, monteurs et distributeurs

